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Étape 1 : Accueil / Information / Conseil 

Objectif : clarifier et formuler votre projet VAE 

ADAFMI Formations vous propose un entretien d’information et d’orientation pour : 

• Présenter la VAE et les diplômes/titres accessibles, 

• Étudier la cohérence entre votre expérience et le diplôme visé, 

• Expliquer le processus de recevabilité (faisabilité) ou (Livret 1) et de validation 

(Livret 2 et jury), 

• Informer sur les modalités d’accompagnement que nous proposons. 

       Si vous hésitez sur le diplôme correspondant à votre expérience, nous vous orientons 

vers le ou les certificateur(s). 

 

Étape 2 : Recevabilité de la demande 

Objectif : justifier votre expérience en lien avec le diplôme ou le titre professionnel. 

• Vous déposez votre dossier de faisabilité sur la plateforme France VAE 

• Ou bien Vous complétez le Livret 1 et rassemblez les justificatifs demandés  

• Vous transmettez votre dossier au certificateur pour instruction, 

• Le certificateur notifie la recevabilité sous 8 semaines. 

Frais de traitement : 

• Étude personnalisée de votre demande, 

• Instruction de la recevabilité, 

• Inscription à la session de jury VAE, 

• Devis global plus frais de jury. 

 

Étape 3 : Élaboration du Livret de validation (Livret 2) 

Objectif : démontrer vos compétences 

• Rédaction du Livret 2, décrivant vos expériences et compétences acquises, 

Démarche VAE 
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• Préparation à l’entretien devant le jury. 

ADAFMI Formations vous accompagne (facultatif mais recommandé) : 

• Soutien à la rédaction du Livret 2, 

• Simulation d’entretien devant le jury, 

• Conseils méthodologiques personnalisés. 

Calendrier des dépôts : 

Diplômes de l’Éducation Nationale 15 janvier, 15 septembre 

Autres certificateurs : selon leur propre calendrier (en moyenne au moins 2 fois par an). 

 

Étape 4 : Jury de validation 

Objectif : présentation orale de votre dossier et décision 

• Le jury (enseignants et professionnels) examine votre Livret 2, 

• Après entretien, le jury décide : validation totale, partielle ou nulle, 

• La décision est notifiée par écrit par le certificateur. 

 

Informations complémentaires 

• Confidentialité / RGPD : Vos données sont traitées conformément au RGPD. Vous 

pouvez exercer vos droits d’accès, rectification et suppression en contactant ADAFMI 

Formations : [contact@adafmi.fr]. 

• Accessibilité / Publics spécifiques : ADAFMI Formations garantit un accueil 

adapté aux personnes en situation de handicap. Contact : formations@adafmi.fr 
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